
  
 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION CONCOURS/EXPO 2026 
THÈME PHARE : « EMOTIONS EN COULEUR » 

ET THÈME « LIBRE » 
 

 

Mme, Mr :   ........................................................................................................ 

Adresse :     .................................................................................................................................. 

                        ................................................................................................................................. 

N° tél :       ............................................................................ 

E-mail :       ............................................................................. 

PHOTOS 
 

 TITRES THEME IMPOSÉ THEME LIBRE 

1    

2    

 

PEINTURES 

 
 

RETOUR DU BULLETIN D’INSCRIPTION 
 

Ce bulletin d’inscription doit être retourné à la MAIRIE DE ROQUETTES avant le  
VENDREDI 16 JANVIER 2026. 

 
Soit à l’accueil ou par courrier à l’adresse suivante :  

Mairie de Roquettes – 6 rue Clément Ader- 31120 Roquettes. 
 

DÉPÔT DES ŒUVRES 
 

Les œuvres devront être déposées directement à : 
 

L’espace Jean Ferrat, chemin de Borde-Grosse 
Le jeudi 5 Février 2026 de 15h à 19h30. 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

Acceptation du droit à l’image :      OUI                     NON            
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

La commission municipale organisatrice est tenue de prendre le plus grand soin des œuvres qui lui sont confiées. La Mairie prendra toutes mesures 
propres à assurer la surveillance de l’exposition, mais décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou d’avarie pendant la réception, la mise en 
place et durant l’exposition. Elle ne pourra répondre d’aucune façon des dommages que pourraient subir les œuvres. Les exposants renoncent à tout 

recours contre la commune en cas de sinistre. Les exposants pourront, s’ils le désirent, contacter une assurance personnelle couvrant les risques 
possibles. 
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